
Le non-respect d’une convention collective peut-il être
sanctionné par l’ITM ?

Réponse courte

Le non-respect d’une convention collective peut être sanctionné par l’ITM. L’Inspection du travail et des mines est

compétente pour contrôler l’application des conventions collectives et peut dresser un procès-verbal d’infraction en

cas de manquement, transmis ensuite au Parquet pour d’éventuelles poursuites pénales.

L’ITM peut également adresser des injonctions à l’employeur pour mettre fin à la situation illicite. Les sanctions

encourues comprennent des amendes administratives ou pénales, mais l’ ITM ne peut pas prononcer elle-même de

sanctions pécuniaires ; son constat fait foi jusqu’à preuve du contraire.

Définition

Une convention collective de travail est un accord écrit conclu entre une ou plusieurs organisations syndicales

représentatives de salariés et un ou plusieurs employeurs ou groupements d’employeurs. Elle fixe, pour une

branche ou une entreprise, les conditions de travail, d’emploi, ainsi que les droits et obligations des parties

signataires. Au Luxembourg, une convention collective, une fois déposée auprès de l’Inspection du travail et des

mines (ITM) ou déclarée d’obligation générale, a force obligatoire pour tous les employeurs et salariés relevant de

son champ d’application.

La convention collective complète les dispositions légales du Code du travail et ne peut contenir de clauses moins

favorables que la loi. Elle s’impose à l’employeur et au salarié, indépendamment de leur volonté individuelle, dès

lors qu’ils entrent dans son champ d’application.

Conditions d’exercice

L’ITM est compétente pour contrôler l’application des conventions collectives de travail, qu’elles soient d’entreprise

ou de branche. Ce contrôle porte sur le respect des dispositions obligatoires, notamment en matière de

rémunération, de durée du travail, de congés, de classification professionnelle, d’égalité de traitement et de

conditions de travail.

L’ITM peut intervenir à la demande d’un salarié, d’une organisation syndicale, d’un délégué du personnel ou de sa

propre initiative. Le non-respect d’une convention collective engage la responsabilité de l’employeur, même en

l’absence de réclamation individuelle, et ce indépendamment de la volonté des parties.

L’employeur doit garantir l’égalité de traitement entre les salariés placés dans une situation comparable,

conformément à l’article L.251-1 du Code du travail. Il doit également assurer la traçabilité des conditions d’emploi et

des mesures prises pour se conformer à la convention collective.
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Modalités pratiques

Lorsqu’une infraction à une convention collective est constatée, l’ITM peut dresser un procès-verbal d’infraction. Ce

procès-verbal est transmis au Parquet, qui peut engager des poursuites pénales contre l’employeur. L’ ITM peut

également adresser des injonctions à l’employeur pour mettre fin à la situation illicite.

Les sanctions encourues comprennent des amendes administratives ou pénales, dont le montant est fixé par le Code

du travail luxembourgeois. L’ITM ne peut pas prononcer elle-même de sanctions pécuniaires, mais son constat fait foi

jusqu’à preuve du contraire.

Le salarié lésé peut saisir le tribunal du travail pour obtenir le paiement des sommes dues ou la régularisation de sa

situation. Les délégués du personnel disposent d’un droit d’alerte en cas de non-respect constaté. L’employeur doit

conserver une copie à jour de la convention collective et la mettre à disposition des salariés.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de vérifier régulièrement la conformité de leurs pratiques avec les dispositions de

la convention collective applicable. Toute modification des conditions de travail doit être analysée à la lumière des

obligations conventionnelles et légales.

Les employeurs doivent informer les salariés des dispositions essentielles de la convention collective et assurer une

documentation accessible. En cas de doute sur l’interprétation d’une clause, il est conseillé de consulter les

partenaires sociaux signataires ou l’ITM.

Un contrôle interne régulier, une veille juridique et la consultation des représentants du personnel permettent de

limiter les risques de contentieux et de sanctions. L’encadrement humain des processus de conformité est essentiel

pour garantir le respect des obligations.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.162-1 à L.162-13 (conventions collectives de travail)

Article L.162-12 (sanctions pénales en cas de violation des dispositions conventionnelles)

Articles L.211-1 et suivants (missions et pouvoirs de l’ITM)

Article L.251-1 (égalité de traitement)

Article L.414-9 (droit d’alerte des délégués du personnel)

Jurisprudence nationale (compétence de l’ITM pour constater les infractions et possibilité pour les salariés

d’obtenir réparation devant le tribunal du travail)
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L’employeur qui ne respecte pas une convention collective s’expose à des sanctions pénales, à des actions en justice des salariés et

à des injonctions de l’ITM. Un contrôle interne régulier, une documentation à jour et une veille juridique sont essentiels pour limiter les

risques de contentieux et de sanctions.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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